
Prise de licences 2022

Consignes et documents nécessaires



LICENCES 2022 DU VELO CLUB CHALLANDAIS SECTION CYCLOTOURISME

2 permanences pour les prises de licence se tiendront 

Le Samedi 4 Décembre de 16 h à 19 h à la salle panoramique des Noues

Le Dimanche 12 Décembre de 10 h à 13 heures à la salle Pierre de Coubertin

Au delà de ces dates, nous vous demanderons de déposer vos documents d’inscription, 
accompagnés du chèque correspondant dans la boite à lettre du club 28 Rue de St Jean de 
Monts à Challans. 

Pour tout renseignement, vous pouvez téléphoner à :
Bernard DOUSSET au 02 51 35 33 49 / 07 80 43 55 25.
ou à Claude BURGAUD au 02 51 59 04 32 / 06 10 24 28 85.

Tout nouvel adhérent devra présenter un certificat médical (-12 mois) de non contre-indication 
à la pratique du cyclotourisme lors de la prise de sa première licence. 



Comme l’année passée, cette année 3 formules de licences vous sont 
proposées :

Vélo balade : (pratique douce et familiale) pas de certificat médical 
à fournir, pas de questionnaire médical à remplir. Pour un passage 
dans une autre formule, fournir un certificat médical (- de 12 mois)

Vélo rando : (pratique régulière) certificat médical à fournir tous les 
5 ans, (les certificats médicaux datant de 2017 ou avant sont à 
renouveler). questionnaire médical à remplir et à conserver pendant 
les 4 années intermédiaires. Si toutes les réponses sont négatives, 
attestation sur l’honneur à fournir, Si une ou plusieurs réponses au 
questionnaire médical se soldent par un oui, certificat médical à 
fournir.

Vélo sport : (pratique sportive et cyclo sportive) certificat médical à 
fournir tous les 3 ans, (les certificats médicaux datant de 2019 ou 
avant sont à renouveler). questionnaire médical à remplir et à 
conserver pendant les 2 années intermédiaires. Si toutes les réponses 
sont négatives, attestation sur l’honneur à fournir, Si une ou 
plusieurs réponses au questionnaire médical se soldent par un oui, 
certificat médical à fournir.



Veuillez compléter le 
formulaire d’adhésion 
2022, 

un par licencié  



� Veuillez compléter le 
bulletin

« NOTICE D INFORMATION DU                 
LICENCIE 2022                       

(BULLETIN A SIGNER)»          un 
par licencié  pour l’assurance 

AXA



� Remplissez le 
questionnaire médical 
que vous conserverez

� Si toutes les réponses sont 
négatives remplissez 
l’attestation sur l’honneur 
(page suivante)

� Si au moins une réponse est 
positive, nous fournir un 
nouveau certificat médical

� Si votre certificat médical 
date de 2017 ou avant,  
nous fournir un nouveau 
certificat médical

N’oubliez pas de cocher la case 
correspondante au bas de votre 
bulletin d’adhésion



� Si toutes les réponses au 
questionnaire de santé sont 
négatives remplissez 
l’attestation sur l’honneur 
que vous nous remettrez



� Remettez les trois bulletins impérativement (vélo rando 
et vélo sport) lors de la prise de licence.

Lisez bien la notice d’information sur les garanties 
assurance 2022.

N’hésitez pas à vous abonner à la revue cyclotourisme

Nous ne pourrons pas prendre votre inscription 
si votre dossier n’est pas complet.



Des sondages vous sont proposés pour les 
activités suivantes en 2022

 Bénévoles randonnée des Canards
 Séjour club  (W-E de l’ascension)
 Journées sur les parcours de la randonnée permanente
 Semaine Fédérale à LOUDEAC (56)
 Semaine club au gite des 4 vents ou autre



En dehors des 2 permanences, merci de déposer vos documents d’inscription, 
accompagnés du chèque correspondant dans la boite à lettre du club 28 Rue 
de St Jean de Monts à Challans.

� Pour résumer : remettez nous impérativement les bulletins suivants 
lors de la prise de licence.

� • Vélo balade : formulaire d’adhésion + formulaire assurance

� • Vélo rando : formulaire d’adhésion + formulaire assurance

+ attestation sur l’honneur ou certificat médical

• Vélo sport : formulaire d’adhésion + formulaire assurance                      
+ attestation sur l’honneur ou certificat médical

� Pour résumer : remettez nous impérativement les bulletins suivants 
lors de la prise de licence.

� • Vélo balade : formulaire d’adhésion + formulaire assurance

� • Vélo rando : formulaire d’adhésion + formulaire assurance

+ attestation sur l’honneur ou certificat médical

• Vélo sport : formulaire d’adhésion + formulaire assurance                      
+ attestation sur l’honneur ou certificat médical


